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maison devenant trop petite, on la vit pétrir 
la boue du chemin en guise de mortier et, à 
l’aide d’un couteau amincir de menues pièces 
de bois, pour en fabriquer des lattes et blan­
chir ensuite à la chaux le trop sombre bâtiment.

La Providence de Sainte-Élisabeth fut 
confiée, au départ de Mère Caron, à la bonne 
sœur Vincent, une des premières auxiliaires 
de la Mère Gamelin et très avantageusement 
connue à Montréal, dans la meilleure société, 
sous le nom de Mlle Madeleine Durand et 
comme sous-directrice de la Corporation de 
l’Asile composée de douze des principales da­
mes de Montréal.

Il est un usage assez curieux à la Pro­
vidence et qui mérite d’être connu, en ce qu’il 
est basé sur l’Évangile lui-même qui enseigne: 
«Que celui qui est le plus grand parmi vous, 
soit comme le moindre, et celui qui a la pré­
séance soit comme celui qui sert (Luc, 22-26). 
Aussi quand une sœur devient supérieure d’une 
maison, elle reçoit le titre de «sœur servante» 
et la Mere Fondatrice elle-même consacre cet 
usage comme on le voit dans sa vie et en par­
ticulier dans une de ses lettres à la supé­
rieure de Laprairie, en 1850:

A la très honorée sœur Larocque, sœur 
servante à Laprairie.


